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S'appuyant sur les observations contenues dans le rapport de la Cour des comptes, le Conseil recommande
au Parlement européen d’octroyer la décharge à l'ensemble des institutions de l'Union sur l'exécution de
leur budget respectif pour l'exercice 2017.

Il estime toutefois que l'exécution budgétaire appelle une série de commentaires de la part du Conseil qui
devraient être pleinement pris en compte par la Commission.

Le Conseil note avec satisfaction que les dépenses de fonctionnement et les dépenses connexes des
institutions de l'UE sont demeurées, comme les années précédentes, exemptes d'erreur significative, avec
un niveau d'erreur estimatif de 0,5 %, ce qui, tout en étant nettement endessous du seuil de signification,
est supérieur de 0,3 point de pourcentage par rapport aux constations de la Cour pour 2016 (0,2 %). Il se
réjouit de constater que la Cour n'a mis en évidence aucune faiblesse significative dans les systèmes de
surveillance et de contrôle et dans les rapports annuels d'activité examinés.

Comme les années précédentes, le Conseil constate un petit nombre d'erreurs relatives aux dépenses de
personnel et quelques faiblesses affectant la gestion des allocations familiales par l'Office de gestion et de
liquidation des droits individuels (PMO). Il invite la Commission à améliorer ses procédures pour éviter
les erreurs relatives aux dépenses de personnel. 

La Cour n’a détecté aucun problème spécifique concernant la Cour de justice d’Union européenne.
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